
 

 Date : :  Avril 2026 

 

DÉCLARATION D'UN FICHIER 
DE RENSEIGNEMENTS PERSONNELS OU  

DE DONNÉES CONFIDENTIELLES  
 

IDENTIFICATION DU FICHIER No :  CF_52 

Nom du fichier :  

Dossier d'intervention en intégrité 

Description :  

Les dossiers d'intervention en intégrité sont constitués afin de répondre à l'article 18 du Chapitre 3 de la Loi sur le ministère des Finances. Ils permettent 
d'assurer la fiabilité des données financières transmises au Contrôleur des finances et d'identifier les mesures de contrôle interne mises en place par les 
M/O 

FINALITÉ DU FICHIER ET PERSONNES CONCERNÉES  

Finalité(s) du fichier : 

• En vue de l’application de la Loi sur le ministère des Finances (chapitre M-24 .01). 

Personnes ou entreprises principalement concernées par les renseignements :  

• Les clients et clientes du Ministère 

• Le personnel du Ministère 

Provenance(s) et modalité(s) de collecte des renseignements :  

• Par un autre ministère ou organisme public 

LISTE DES RENSEIGNEMENTS DÉTENUS :  

• Renseignements nominatifs 

• Informations à l'égard de l'emploi 

• Données financières 

GESTION DU FICHIER 

Supports physiques utilisés : 

• Papier 

• Informatique (disque, clé USB, répertoire informatique, etc. 

Durée générale de conservation des renseignements :  

En référence à la règle CF-09 du calendrier de conservation du ministère des Finances, les renseignements sont conservés 20 ans. 

 

Personnel ayant accès au fichier :  

• Au Contrôleur des finances : le personnel ayant accès aux fichiers (dossiers en intégrité) travaille aux dossiers d’intervention en intégrité et fait partie 
de la Direction générale de l’intégrité des systèmes comptables du gouvernement (DGISCG) UA 8060 soit dans l’équipe d’intégrité des systèmes ou 
à la Direction du soutien comptable SAGIR (UA8061). 

Une personne ou un organisme extérieur a accès au fichier à des fins de traitement : Non 

Les renseignements versés au fichier sont transférés à une autre personne ou un autre organisme : Non 

 


